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Rapport moral 2020-2021 Association Ledatux

Introduction
Ce rapport moral couvre la période d'activité de l'association du 28 juin 2020
au 27 juin 2021

Décès :
De M Daniel  Lemoine,  de  M  Nombrini  de  Cancon,  hommage  leur  soit
rendu.

Confinement
Vu le contexte de pandémie de Covid-19 et les restrictions  nationales sur les
rassemblements et les déplacements, beaucoup d’événements ont été annulés.
Nous  avons  donc  retiré  tous  les  événements  en  présentiel.  L’aide
informatique s’est passée souvent par téléphone et messagerie électronique.

Le  28  octobre  2020,  le  président  de  la  République  a  annoncé  un
reconfinement sur l'ensemble du territoire national à compter du 29 octobre
2020  minuit.  Un  décret  du  29  octobre  en  précise  les  modalités.  Ce
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confinement est décidé alors que la France fait face à une nouvelle vague
épidémique causée par le coronavirus.

La crise sanitaire et le confinement ont fortement impacté l’activité de notre
association.  Calendrier  Web,  regroupant  des  événements  liés  à  Ledatux
(installation  de  logiciels,  permanences,   ateliers  approfondis  du  dernier
samedi du mois), annoncés  n’ont pas été tenus. 
 
L'association de formation informatique LEDATUX redémarre ses activités 
au Lédat à partir du début septembre au 28 Octobre puis du 1 juin 2020 à fin
juin soit 3 mois de fonctionnement effectif.

Le  nombre  d’adhérents  est  limité  à  6  par  séance  plus  3  animateurs.  
-  Port  du  masque  obligatoire  pendant  toute  la  séance.  
-  Écart  de  1,50  mètre  entre  chaque  poste  de  travail.  
- A l’entrée du local, les personnes trouvaient du gel désinfectant pour les  
mains et devaient nettoyer elles mêmes leur chaise et  leur table avant et  
après la séance.
 
https://www.associations.gouv.fr/reprise-des-activites-associatives-au-19-
mai-2021.html

Adhésions :
La cotisation mineur-chômeur-étudiant est de 10 €, la cotisation individuelle
est de 20 €, la cotisation de couple est de 30 €.
Au 27 juin 2021, voici réparties les adhésions à l'association Ledatux.

Adhésions → 22 en individuel, 4 en couple et 1 Chômeur soit 27 personnes.
On voit  comment la  pandémie de Covid19 a perturbé toute vie sociale et
associative avec les restrictions de déplacement et les fermetures obligatoires
des lieux de vie collective puisque l’association avait 85 adhérents l’année
2019/2020.

Local :
La  Mairie  met  à  la  disposition  de  l’association  «la  maison  du  bourg»,
comprenant une salle de réunion, chauffage et sanitaire pour une surface de

https://www.associations.gouv.fr/reprise-des-activites-associatives-au-19-mai-2021.html
https://www.associations.gouv.fr/reprise-des-activites-associatives-au-19-mai-2021.html


40 m2 et  ce  à  titre  gracieux,  pour  la  durée  de  la  convention.  Quelle  soit
remerciée.

Adressage
A la demande de Monsieur le Maire et du Conseil  municipal, le  Club
informatique, Ledatux,  a aidé 40 familles qui n’avaient pas d’ordinateur ou
internet  pour  accomplir  ces  démarches  en  ligne  pour  changer  d’adresse
administrative.

L’adressage  a  pour  but  de  répondre  à  un  besoin  de  sécurité  lors  des
interventions des services de secours (Sapeurs-Pompiers, SAMU, médecins,
Gendarmerie…)  et  des  intervenants  techniques  (Services  des  eaux,  de
l’électricité et des télécommunications), de faciliter les recherches d’adresses,
les  livraisons et  le  service postal,  de permettre  le  déploiement  de la  fibre
optique.

L'adresse  est  une  donnée  d'information  essentielle  permettant  d'identifier
avec précision la localisation des bâtiments,  habitations,  commerces et des
sites remarquables. 

Les  rues  du  centre  bourg  et  celles  directement  adjacentes  ont  alors  été
baptisées, les bâtiments numérotés et  les lieux-dits dans la campagne.
 
L'arrivée prochaine de la fibre optique sur Le Lédat a motivé la finalité de
cette mise aux normes de l'adressage sur l'intégralité de la commune.  

En conséquence chaque citoyen doit transmettre à tous les autres acteurs de
notre  société  (le  cadastre,  les  services  fiscaux,  SDIS,  Service  des  Eaux,
opérateurs téléphoniques, la Poste, ERDF…) sa nouvelle adresse et mettre en
place la signalétique à son domicile.

Pour tous les services d’État il peut se faire en ligne sur le site

Pour  déclarer  les  nouvelles  coordonnées,  simultanément  auprès  de
plusieurs services de l'administration et de fournisseurs d'énergie :



• Caisses de sécurité sociale et de retraite (Agirc-Arrco, Camieg, Cgss,
CAF, CNAV, CNMSS, CNRACL, CPAM (Sécurité Sociale), RSA ...

• Énergie (EDF, Engie, Gaz)
• Pôle emploi
• Service des impôts
• Services en charge des cartes grises (SIV)
• Livret de famille

Pour tous les services d’organismes privés il peut se faire en ligne sur le
site de chaque organisme ou par courrier postal
Carsat
Retraites complémentaires
MSA
Assurances véhicules, immeubles, vie
Mutuelles
Banques
Services des eaux
Services privés de l’électricité (Engie, Total...)
Services des télécommunications (SFR, Free, Bouygues, Orange…)

Ligne de téléphone et internet par la fibre optique :
L’adressage ayant été accéléré par deux conseillers municipaux ; chaque nom
et  numéro ont été installés dans chaque rue et sur chaque maison. Désormais
la fibre opérationnelle est  dans le village nous avons sauté le  pas chez le
fournisseur d’accès Orange.

Le téléphone et la connexion internet sont payés par l’association. On note
une très forte augmentation de  débit par rapport à notre ancien fournisseur
d’accès à internet Lgtel avec le Wimax. 

Composition du conseil d'administration :

Pour  éviter  tout  risque  de  contamination  et  tenir  les  délais  légaux  le  Conseil
d'administration de Ledatux a proposé de faire l'AG précédente par internet selon
un procédé existant à l'échelon national suite à la publication de l'ordonnance n°
2020-1497 du 2 décembre 2020.
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L’ensemble des documents avait été adressé à chacun des membres dans le cadre
de la convocation à l'assemblée envoyée sous forme électronique et ou courrier
postal via le carnet d'adresses des adhérents de l'association.

1. Présentation et vote du bilan moral
2. Présentation et vote du bilan financier
3. Élection du conseil d'administration
4. Observations, remarques et suggestions

Il  a été demandé à chaque membre  de lire les rapports moral et financier, de faire
les remarques et suggestions  et de choisir son vote : pour, contre ou abstention.

De  la  même  manière  il  a  été  demandé  d’élire  les  membres  du  Conseil
d’administration  gestionnaires  de  l’association,  de  faire  les  remarques  et
suggestions  et de choisir son vote : pour, contre ou abstention.

Chaque adhérent a pu voter par voie électronique ou courrier postal jusqu’au 12
Décembre, signer en son nom propre ou en tant que mandataire.

Il a été établi une feuille  de vote de toutes les personnes participantes en guise
d’émargement, archivée dans les documents de l'association. Chaque bulletin de
vote reçu est archivé dans les documents de l’association avec l’enveloppe postale
pour ces derniers. Le quorum a été atteint à la moitié plus un, l'assemblée générale
a été considérée comme pouvant délibérer.

Les  membres  de  l'association  votants  ou  représentés,  tel  qu’il  est  prévu  par
l’article 10 des statuts, pouvaient valablement délibérer et prendre des décisions à
la majorité requise.

Le conseil d'administration, élu par l'assemblée générale ordinaire 2020, était
composé de :
1. Marie-Jo Janot, Secrétaire
2. Gilbert Franco
3. Éliette Simonneau, Trésorière
4. Bernard Dahan
5. Lucette Péres
6. Bernard Caminade



7. Christiane Lazzarini
8. Christiane Issartier
9. Muriel Picard
10. Christian Denis, Vice-Président
11. Laurent Rabez, Président

Toutes les  personnes ont accepté de  renouveler leur engagement au sein du
Conseil d’Administration.

Rencontres à la Salle Informatique :
Les formations ont accueilli des débutants et des personnes recherchant le
perfectionnement  ou  l'apprentissage  de  base,  l’approfondissement  de
logiciels  de messagerie,  de bureautique, de photos, de visioconférence, la
maîtrise des dernières versions d'0perating System. De nombreux dépannages
ont été effectués ainsi que plusieurs installations de systèmes informatiques
sous GNU/Linux. Dans la continuité des rendez-vous hebdomadaires prévus
par Ledatux des rencontres ont été organisées au local. Elles ont lieu le mardi
matin et le samedi matin de 9 à 12 h et le jeudi soir de 20 à 22 h. Elles ont
commencé le  3/09/2019 au 29/10/2020 et  du  1  au 30 juin   2020 et  ont
concerné 27 personnes. Nous tenons à remercier Christian Urvoy, Christian
Denis, Muriel Picard, Marie-Jo Janot, Éliette Simonneau qui ont participé à
l'animation des ateliers et de l’association.

Ateliers approfondis de Ledatux :
Nous n’avons pas animé d’ateliers spécifiques avec l’approfondissement de
certains logiciels le dernier samedi du mois. Compte-tenu de la Covid-19, le
Conseil  d’administration avait  décidé de ne plus animer  aucun atelier   le
dernier samedi du mois pour la saison 2020/2021.

Presse :
Ledatux  et  les  événements  organisés  par  l'association  ont  été  présents  à
plusieurs reprises dans la presse écrite et radiophonique. Nous remercions les
journalistes  de  la  presse  écrite  et  radio  qui  ont  repris  et  diffusé  nos
informations :



Dépêche du Midi
https://www.ladepeche.fr/2020/09/20/reprise-des-activites-informatiques-de-
ledatux-9083781.php

https://www.ladepeche.fr/2020/12/24/ledatux-une-assemblee-generale-de-
confinement-9275984.php

https://www.ladepeche.fr/2021/04/03/la-fibre-optique-est-en-fonction-chez-
certains-dans-le-bourg-9466462.php

Sud-Ouest

https://www.sudouest.fr/lot-et-garonne/le-ledat/connexion-interrompue-pour-
ledatux-1627356.php

Le petit Journal
https://www.sudouest.fr/lot-et-garonne/le-ledat/connexion-interrompue-pour-
ledatux-1627356.php

Recyclage d'ordinateurs :
L'association  a  reçu  un  grand  nombre  d'ordinateurs,  d'écrans  plats,
d'imprimantes d'occasion que des particuliers ou entreprises lui ont donnés.
10 ordinateurs récupérés en entreprise ou chez des particuliers ont été ainsi
remaniés  avec  l'installation  de  systèmes  et  logiciels  libres  avec  des
configurations  plus  ou  moins  légères.  Ces  appareils  complets  peuvent
fonctionner dans les tâches essentielles d'informatique. Ils ont été recyclés
pour différentes associations du canton, pour des particuliers de la commune
et des adhérents. L'association est toujours preneuse de ce type d'ordinateurs
d'occasion.  Nous  souhaitons  que  les  entreprises  et  les  particuliers  du
département nous confient leurs appareils pour les recycler.

Installation de systèmes informatiques :
Des  logiciels  courants  comme  Firefox  (navigateur  internet)  Thunderbird
(messagerie), Meet-Jitsi (visioconférence), Gimp (photos), LibreOffice (suite
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bureautique),  VLC  (lecteur  multimédia)  et  un  logiciel  de  contrôle  des
différentes sondes de température présente dans la machine ont été installés
sur les ordinateurs des adhérents.

Petit rappel Windows 7 s’est arrêté le 14 janvier 2020. Il n’y aura plus de
mise à jour ; plus aucun bug ne sera corrigé, plus aucune faille de sécurité ne
sera corrigée, plus aucun support technique ne sera assuré, les applications ne
seront  progressivement  plus  optimisées  pour  cette  version,  certaines
applications disparaîtront.  L’ordinateur sera plus vulnérable aux risques de
sécurité et aux virus en raison de l’absence de mises à jour de sécurité. Il
n’est  pas  nécessaire  de  racheté  un  ordinateur  neuf.  Deux  possibilités  se
présentent soit le migrer vers Windows 10 si celui-ci le permet (ce qui n’est
pas toujours le cas) soit le passer à GNU/Linux.

Quelques  migrations  réussies  vers  Windows 10 soit  17  ordinateurs.  Deux
autres migrations n’ont pu se faire car Windows 10 ne reconnaissait pas le
matériel  (CPU,  processeur).  20  ordinateurs  sont  passés  à  différentes
distributions GNU/Linux.

Un ordinateur GNU/Linux présente de nombreux avantages sur Windows :

- Gratuit, open source et libre
- mises à jour régulières
- Pas visé par des virus de Windows
- Vaste catalogue d’applications gratuites
- Possibilité de trouver des alternatives à toutes les applications Microsoft
- Grande variété de distributions adaptées à tous les types de configurations
- La fin de vie de Windows 7 a permis l'installation de 20 ordinateurs sous
GNU/Linux  avec  récupération  des  données,  des  favoris  internet,  des
messageries.

Souvent nous en profitons pour faire un nettoyage complet du ventilateur et
changer la pâte thermique du processeur.

Le Président, Laurent RABEZ


